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Informations pratiques

Mairie
Téléphone : 04 77 66 83 75
Télécopieur : 04 77 66 84 50
E-mail : mairie-pouillynonains@wanadoo.fr
Site internet : www.pouilly-les-nonains.fr
Ouverture du secrétariat :
Lundi 8 h 30 à 12 h
Mardi 8 h 30 à 17 h sans interruption
Mercredi 8 h 30 à 12 h
Jeudi 8 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 17 h
Vendredi 8 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 17 h
Samedi 8 h 30 à 11 h 30
Permanence de M. le Maire samedi matin. Les autres
jours, rencontre de M. le Maire ou des Adjoints sur
rendez-vous

Services
� Ordures ménagères
Communauté de Communes de l’Ouest Roannais
Téléphone : 04 77 66 93 95
� Déchèterie du Mardeloup
Téléphone : 04 77 68 84 90
Horaires d’ouverture : lundi 14 h - 18 h
Fermeture le mardi
Mercredi, vendredi, samedi : 9 h - 12 h et 14 h - 18 h
Jeudi : 9 h - 12 h
� Service Eau et Assainissement
63, rue Jean Jaurès - BP 30215 - 42313 Roanne Cedex
E-mail : contact@roannaise-de-leau.fr
Horaires d’ouverture au public :
du lundi au jeudi :  9 h à 12 h et 13 h 30 à 16 h
vendredi : 9 h à 16 h journée continue
Téléphone accueil : 04 77 68 98 00
Fax 04 77 71 74 22
URGENCES en dehors des heures de bureau unique-
ment (8 h à 12 h et 13 h 30 à 17 h) :
Téléphone : 06 07 49 29 06 ou 06 18 54 13 15
� Poste
Code postal : 42155 Pouilly les Nonains
Téléphone : 04 77 66 86 80
Heures d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 13 h 30 à 17 h (16 h 30 le mardi)
Le samedi de 9 h à 12 h
� Transport de voyageurs
Lignes régulières :
� Roanne - Pouilly les Nonains - St Alban les Eaux
� Roanne - Pouilly les Nonains - Renaison
Renseignements : Les cars Roannais
Téléphone : 04 77 68 30 00

Culte
� Paroisses
Pouilly et St Martin de Boisy : contacter la cure de
Renaison - Téléphone : 04 77 64 40 11

Bibliothèque
Permanences les mardis et vendredis
de 16 h 30 à 18 h 30
Téléphone : 04 77 63 93 68

Santé
� Médecin
Docteur BUISSON
336, rue des Monts de la Madeleine
Téléphone : 04 77 66 82 46
� Maison médicale
11 allée Ninon, Pouilly-les-Nonains,
- Cabinet de kinésithérapie (avec piscine de rééducation)

Téléphone : 04 77 71 92 74
- Ostéopathe D.O. - Téléphone : 06 19 10 87 71
- Cabinet d’infirmière - Téléphone : 06 75 94 31 19
- Permanence d’un pédicure podologue un mercredi

après-midi par mois : prise de RDV au 04 77 71 54 70
- Esthéticienne - Téléphone : 06 82 25 14 79
� Pharmacie
DEMEURE BESSON
du lundi au vendredi : 8h30-12h30 /15h-19h30
samedi : 8h30-12h30
371, route de Roanne - Téléphone : 04 77 66 95 58

N° d’Appels d’Urgence
� Pompiers
Téléphone : 18
� Gendarmerie
Téléphone : 17 ou 04 77 64 40 52
� SAMU
Téléphone : 15
� Enfance maltraitée
Téléphone : 119 ou 0800 05 41 41
� Centre anti-poison
Téléphone : 04 72 11 69 11

Social
� Assistante sociale
Secrétariat - Téléphone : 04 77 23 24 90
Permanences : Mardi de 13 h 30 à 16 h 30 au local
social de Renaison, 213 rue de Gruyères
� Crèche multi-accueil “Le Jardin aux Câlins”
138 rue du 14 juillet - Téléphone : 04 77 66 80 00
E-mail : crechepouillylesnonains@wanadoo.fr
du lundi au vendredi de 7 h 15 à 18 h 45
� RAM (Réseau Assistantes Maternelles de l’ouest
roannais) - Téléphone : 06 70 15 20 76
ramouestroannais@yahoo.fr

Education
� Ecole maternelle - Téléphone : 04 77 66 87 11
� Ecole élémentaire Pierre Collet
Téléphone : 04 77 66 81 64
� Restaurant scolaire - Téléphone : 04 77 66 96 51
� Etudes - A l’école élémentaire de 16 h 30 à 17 h 30
� Garderies
Maternelle : 7h/8h15, 11h25/12h15, 16h30/18h30
Elémentaire : 7h/8h25, 11h35/12h15, 17h30/18h30
� Centre de loisirs intercommunal
Téléphone : 04 77 66 93 95
Pendant les vacances scolaires



Le mot du Maire
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Editorial du Maire

Après des vacances estivales bien méritées, les élèves, petits et grands, ont repris le
chemin de l’école. La sixième classe élémentaire, longtemps menacée, est pour l’ins-
tant maintenue. Cette décision est l’aboutissement d’une longue mobilisation des
parents d’élèves pour préserver des conditions normales d’enseignement. Bien que
la situation ne soit pas pour autant réglée, l’augmentation sensible des effectifs à
cette rentrée couplée à un contexte communal favorable lié à l’urbanisation nous
permet d’envisager l’avenir plus sereinement. 
L’actualité communale est riche en cette rentrée. Le présent bulletin développe de
façon exhaustive l’ensemble des actions que nous avons conduites ou qui se poursuivent.
Je me contenterai donc de mettre en exergue les plus significatives.

Un nouveau jeu vient d’être installé dans la cour de l’école Pierre COLLET sur un sol amortissant. Ce projet,
initié par les enseignants, les parents et la commune répond visiblement à l’attente des enfants. Le Sou des
Ecoles a contribué financièrement à sa réalisation.
Après des mois d’interruption, suite à la défaillance d’une entreprise, les travaux d’agrandissement de la
crèche vont prochainement redémarrer.
La commune s’est portée acquéreur de la maison qui s’est partiellement effondrée route de Roanne. Frappée
d’alignement, elle sera démolie dans les prochaines semaines pour des raisons évidentes de sécurité. 
Les travaux d’aménagement du lotissement communal entrent dans leur dernière phase. Quelques parcelles
sont encore disponibles à la vente.
Un parking, en face du cimetière de Pouilly, vient d’être aménagé pour faciliter le stationnement des visiteurs
dans un secteur où les places faisaient cruellement défaut.
S’il est un sujet qui nous préoccupe, c’est bien celui de l’intercommunalité. C’est un enjeu essentiel pour le
devenir de notre territoire. Le conseil municipal a refusé, à l’unanimité, son intégration en “marche forcée”
dans un Grand Roanne Agglomération élargi à 40 communes. Avec les communautés voisines de la Côte
Roannaise, de la Pacaudière et la commune de St Alban les Eaux, nous avons travaillé à l’élaboration d’un
projet réaliste et ambitieux qui s’appuie sur les potentialités de notre territoire. Nous espérons que notre
proposition réaliste “Plaine et Côte Roannaises” puisse enfin être respectée compte tenu des convictions
profondes sur lesquelles elle s’appuie. La décision appartient désormais à Mme la Préfète.
Les activités associatives ont également repris qu’elles soient sportives, culturelles ou de loisirs avec pour
point d’orgue le 3ème week-end des Arts. Organisée par l’association Horizon au profit d’un orphelinat malgache,
cette manifestation a rencontré un vif succès populaire.
Je voudrais remercier très sincèrement Laurent MAREY qui vient de quitter la présidence du Sou des Ecoles
pour le travail accompli au sein de cette association. Il passe le relais à Gilles VALLA à qui je souhaite bonne
chance. 
Je terminerai mes propos en évoquant la disparition de mon ami Claudius BASSO BERT dans des circonstances
tragiques. Natif de la commune, ce policier roannais a péri cet été dans l’incendie d’une maison au Portugal
en voulant sauver deux jeunes filles. Il a longtemps évolué au sein d l’ASPN football. 

Bernard THIVEND
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Délibérations du conseil municipal

� Urbanisme

� Mise en place d’un Contrat Communal Simplifié
(COCS)

Le département de la Loire porte depuis de nombreu-
ses années une politique d'aide financière vers les
communes afin de faciliter le financement de leurs
projets.
Aujourd’hui, pour obtenir ce soutien départemental, il
est indispensable de signer un contrat sur trois ans.
Cette contractualisation définit les projets, le calen-
drier et les montants financiers versés à la commune
par le Conseil Général.
Une rencontre avec les services du département est
un préalable obligatoire pour préparer le projet de
COntrat Communal Simplifié (COCS) qui pourra être
signé.
L'aménagement de l'école primaire ainsi que l'en-
semble des projets dont l'estimation est supérieure à
20 000 € peuvent être retenus et donner une subven-
tion minimale de 7 500 €.
Les commissions doivent se projeter sur les trois
prochaines années, pour définir et chiffrer les
aménagements que la commune effectuera pendant
le contrat.
Au cours de la première rencontre avec les élus du
département, la liste des opérations retenues par
notre commune sera présentée.
Les réunions suivantes permettront la vérification de
la capacité financière de la commune, la validation
des projets par les conseillers généraux, la signature
du contrat par le président du Conseil Général de la
Loire et le maire de Pouilly les Nonains.

� Voirie

� Choix des prestataires pour les réfections de
chaussées

Après étude des offres, la commission voirie a décidé
de retenir : 
- l’entreprise EUROVIA pour la route Napoléon,

montant HT 45 895.00 €
- l’entreprise PONTILLE pour les enrobés divers,

montant HT 21 405.00 €

� Dénomination des rues des nouveaux lotissements
Dans le cadre de l’aménagement de nouveaux lotis-
sements, des voies sont créées :
- Lotissement “l’Orée de Boisy” : Allée des Boutons

d’Or, rue des Coquelicots (1ère partie)
- Lotissement “Les Coquelicots” : Rue des Coque-

licots (2e partie) et Allée des Eglantines
- Lotissement “Le Petit Boisy “ : Allée des Myosotis
- Lotissement “Le Jardin Pailler” : Jardin Pailler

- Lotissement “Les Aulnes de la Bûche” : Rue des Aulnes
- Lotissement “Les Prés de la Madeleine” : Allée St Jean

� Eclairage public
Il y a lieu d'envisager des travaux de renouvellement
de l’éclairage public. Le coût total du projet est de
18 332 € HT. La part de la commune est de 12 468 €
(68 % du coût total).

� Etude préalable à l’identification de périmètres
d’aménagement d’espaces naturels et agricoles
périurbains (PAEN)

La loi relative au développement des Territoires
Ruraux (DTR) de février 2005 offre aux Départements
la possibilité d’intervenir sur le foncier périurbain en
exerçant sa compétence de protection des espaces
agricoles et naturels à l’intérieur de périmètres
d’intervention désignés PAEN (Périmètres d’Aménage-
ment des Espaces Naturels et agricoles périurbains).
Cette compétence permet de créer des périmètres
d’intervention en zone périurbaine en vue de proté-
ger et mettre en valeur des espaces agricoles, natu-
rels et forestiers par l’intermédiaire d’un programme
d’action élaboré en large concertation avec les
acteurs locaux concernés.
Un premier périmètre dit d’étude a été identifié. Il
sera inclus dans le territoire des communes situées
sur les axes routiers départementaux, RD9 et RD8.
Le conseil municipal a pris acte des informations
présentées et s’engage dans la démarche proposée.
L’étude sera financée par les Communautés de com-
munes de la Côte Roannaise et de l’Ouest Roannais.

� Enfance et scolarité

� RAM

Convention avec la commune de St Jean- St Maurice
pour l’utilisation de locaux
Les assistantes maternelles sont accueillies dans la
salle de la garderie située au groupe scolaire de
St Jean-St Maurice, chemin de la Fayarde. Le local
est mis à disposition à titre gratuit. Les rencontres
entre les assistantes maternelles se feront pendant
les vacances scolaires et sur rendez-vous.

Modification du poste d’éducateur de jeunes enfants
à temps non complet
La commune de St Alban les Eaux a adhéré au RAM
récemment ; il est nécessaire de prendre en compte
cette modification dans le temps de travail de l’ani-
matrice du RAM.
Le comité de pilotage du RAM, réuni le 24 avril 2012,
a entériné la demande qui lui était présentée pour
l’augmentation du temps de travail de l’animatrice,
qui passe de 17h30 à 24h30.
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� Crèche “Le Jardin aux Câlins”

Suppression de la surfacturation
Considérant la réforme de la CNAF de 2011 qui
inclut la surfacturation dans le calcul de la
Prestation de Service Unique (PSU), il a été
décidé de la supprimer à compter du 1er sep-
tembre 2012.

Modification du règlement intérieur
Le nouveau règlement intérieur est applicable
depuis le 1er septembre 2012.
Par rapport au règlement précédent, il a été
ajouté l’accueil d’urgence, une tranche supplé-
mentaire aux participations familiales, l’accueil
d’un enfant handicapé, et la fourniture des couches.
Pour l’achat des couches, la société RIVADIS a été
retenue. Le coût moyen pour 16 enfants sera de 2 162 €
par an ; l’aide CAF passe de 4.27 € à 4.44 € et devrait
compenser cette dépense supplémentaire.
Une étude pour l’achat de couches lavables est en cours
au niveau des Communautés de Communes de la Côte
Roannaise et de l’Ouest Roannais. 

� Ecoles

Suppression de la garderie du mercredi matin
Le tableau des effectifs de la garderie scolaire du mer-
credi matin, établi depuis la rentrée de septembre 2011,
montre une nette diminution de la fréquentation.
Prenant en compte les chiffres qui sont présentés, il est
décidé de supprimer la garderie scolaire du mercredi
matin à compter de la rentrée de septembre 2012.

Restaurant scolaire

Les tarifs applicables au 1er septembre 2012  sont
fixés à :

3.64 € le prix de vente d’un repas au restaurant scolaire
4.50 € le prix de vente d’un repas lorsque l’achat a
lieu en dehors des périodes fixées mensuellement
par la mairie.

Acquisition d’un jeu pour la cour de l’école élémentaire
Les sociétés Kompan, Proludic, Rondino, Satd et
Transalp ont répondu au cahier des charges qui leur
a été transmis et ont présenté une offre.
La Commission Enfance, Scolarité et Affaires
Sociales s’est réunie avec les parents d’élèves délé-
gués et les enseignants afin d’étudier les proposi-
tions et c’est celle de la société Rondino qui a été
proposée au conseil municipal pour validation. 
Pour la fourniture et la mise en place du jeu et du sol
amortissant, le coût total est de 25  555.36 € TTC.
Cette somme était prévue dans le budget municipal
et le sou des écoles a apporté une aide financière de
2 000 €.

Délibérations du conseil municipal

JAUZI David

Placoplâtre - Faïence

Plâtrerie - Peinture

Neuf et Rénovation

239 rue des Charmilles
42155 Pouilly les Nonains

Tél./Fax 04 77 62 87 48

Port. 06 16 37 17 64
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� Bâtiments

� Crêche
Résiliation des lots 2 et 3 et engagement d’une nou-
velle procédure de consultation
Par délibération en date du 6 janvier 2012, le Conseil
municipal avait désigné les entreprises pour les tra-
vaux d’agrandissement et d’aménagement du Multi
Accueil “le Jardin aux câlins”.
Pour les travaux des lots 2 et 3, charpente et couver-
ture, l’entreprise Concept Charpente  avait été rete-
nue et le marché prévoyait le démarrage des travaux
le 19 avril 2012.
Suite à de multiples échanges entre le maître d’œu-
vre, l’entreprise et la maîtrise d’ouvrage, il a été
constaté que Concept Charpente n’est pas intervenu
à la date demandée. D’autre part, elle s’est révélée
incapable de fournir les plans d’exécution en bonne
et due forme.
Lors de sa première et unique intervention début
juillet, l’entreprise a procédé à la pose d’une ferme
provisoire qui ne correspond pas aux dimensions du
bâtiment existant, d’où un avis défavorable du bureau
de contrôle technique, un angle du mur périphérique
comportant un poteau béton a été largement
entaillé !
Devant ces différents problèmes, une mise en
demeure a été adressée à l’entreprise. Les procès
verbaux de constatation contradictoire des travaux
exécutés et approvisionnements existants ont été
acceptés et signés par l’entreprise. 
Le Conseil municipal a voté la résiliation simple du
marché pour les lots 2 et 3.

Une nouvelle consultation pour les travaux de char-
pente et couverture a été lancée. Suite à l’examen
des offres déposées, l’entreprise PICARD a été rete-
nue pour le lot n° 2 Charpente bois et l’entreprise
SERRAILLE pour le lot n° 3 Couverture. 

� Assurance “dommages ouvrage” pour les travaux
d’agrandissement 

Parmi les trois sociétés d’assurance contactées, c’est
la moins-disante, GROUPAMA, qui a été retenue.
Le contrat proposé prend en charge les garanties
obligatoires (6 361.99 € HT) et facultatives (954.30 €
HT). Le montant provisoire de la cotisation s’élève à
7 316.29 € HT.

� Réfection du chauffage de la salle Laurencery et du
bâtiment place Déroche

Des crédits ont été ouverts au budget primitif 2012
pour le remplacement de chaudières. Il est prévu la
pose de trois chaudières gaz à condensation : une
pour la salle Paul Laurencery, une pour les bureaux
du SYRTOM et la bibliothèque et une pour le loge-
ment situé au 1er étage. Le chauffage électrique du
restaurant scolaire sera également rénové.
Les travaux seront réalisés dans l’automne.

� Acquisition d’un immeuble route de Roanne et
démolition pour alignement

Suite au sinistre survenu le 6 avril dernier, les proprié-
taires ont souhaité vendre le tènement dans son état.
Il a été décidé d’acquérir ce bien pour un montant de
64 000 €.
L’acquisition de cet immeuble fait partie des opéra-
tions de sécurité, sa démolition permettant une
meilleure circulation sur la route départementale

Délibérations du conseil municipal

POMPES FUNEBRES - MARBRERIE

GOUTAUDIER et FILS
CHAMBRE FUNERAIRE - MAGASIN ARTICLES FUNERAIRES

Entreprise familiale et indépendante
7 jrs/7 à l’écoute et au service des familles

RENAISON - Tél. 04 77 64 21 21
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“route de Roanne”. La commune peut donc bénéficier
d’une subvention de la part du Conseil Général, dans
le cadre des acquisitions foncières et démolitions de
tènements immobiliers en agglomération.
Le tènement immobilier étant amené à être vendu
après la démolition, il conviendra de fixer le prix de
vente ultérieurement.

� Installation de panneaux photovoltaïques sur les toits
du centre technique municipal et de la salle des fêtes

Suite à la décision d’entreprendre les travaux de rénova-
tion du centre technique municipal intégrant des modu-
les photovoltaïques, le SIEL a établi un projet de conven-
tion de co-maîtrise d’ouvrage. Les travaux devraient
débuter aux environs du 15 octobre. 

� Divers

� Motion contre la fermeture de la permanence de
la CAF à Renaison

M. le Maire fait part d’un courrier reçu de la mairie
de Renaison concernant la fermeture, à compter du
1er juin 2012, de la permanence de la CAF qui se
tenait tous les vendredis. Il s’agit d’un service de
proximité très apprécié des allocataires qui ne sont
pas contraints de se rendre à Roanne. Force est de
constater que la suppression de la permanence va
donc obliger les bénéficiaires à utiliser leurs véhicu-
les s’ils en possèdent un ou se faire conduire à
Roanne à moins qu’ils ne perdent leurs prestations
faute d’un service de proximité.
Pourquoi imposer une telle solution alors qu’il est
plus logique, si on l’inscrit dans une démarche de

développement durable, de faire déplacer un seul
agent de la CAF à Renaison?
Cette permanence permet également un travail en
collaboration avec les assistantes sociales du sec-
teur qui occupent les mêmes locaux.
Par ailleurs, le Schéma de Cohérence Territorial
(SCOT) a placé la commune de Renaison en “pôle de
rang 3”. Il a été notamment bâti sur un axe de déve-
loppement qui répartit de façon équilibrée l’offre de
service en fonction de la taille des communes, qui
maîtrise la connaissance des déplacements et qui
encourage d’autres formes de mobilité. Cette sup-
pression irait à l’encontre de l’aménagement du ter-
ritoire exprimé à travers le SCOT.
Les habitants de Pouilly les Nonains sont directe-
ment concernés, aussi le Conseil municipal deman-
de instamment le maintien de la permanence de la
CAF à Renaison.

� Fauchage des abords de la salle multisports -
convention avec la CCOR

Les employés communaux, disposant du matériel
nécessaire, effectuent l’entretien des espaces verts
situés autour de la salle multisports appartenant à la
Communauté de Communes de l’Ouest Roannais. Le
coût de l’intervention horaire sera de 40 € et com-
prend le salaire horaire moyen des agents du service
technique ainsi que tous les frais liés à l’utilisation
du matériel.
Une convention sera signée avec la CCOR pour la
période du 25 juin au 31 décembre 2012.

Délibérations du conseil municipal

Fromage
de Boisy

un fromage fabriqué au lait cru

Gaec de Boisy
654 route Napoléon

42155 Pouilly les Nonains

Tél. 04 77 66 85 31
Ouverture du lundi au samedi

de 8 h à 12 h et de 14 h à 19 h

dimanches et jours fériés de 8 h à 12 h

Vente de caissettes de porc
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Commission “Cadre de vie ”

� Au sein de la commune, la commission “cadre de
vie” prend le relais de la CCOR pour le projet “opéra-
tion vergers”.
Cet été, un recensement des attentes des acteurs
locaux a été réalisé, ainsi qu’un état des lieux des
vergers existants sur notre commune. Nous remer-
cions les personnes concernées pour leur accueil
lors de la collecte des greffons.
Le projet s’est poursuivi par deux types de manifes-
tations :
- Stages de greffe, dont un a été effectué sur notre

commune le 22 septembre.
- Permanences-conseils (à Pouilly le 6 octobre) au

cours desquelles les personnes intéressées ont pu
trouver des réponses à leurs questions.

D’autre part, la commission s’efforce toujours d’a-
méliorer le cadre de vie de notre commune. Ce fut le
cas cet été avec un remarquable fleurissement des
massifs, bien entretenus par nos agents.
Il a été aussi apposé une
plaque sur la sculpture
de Mme RADIX qui se
trouve devant la salle
Paul Laurencery, afin de
donner aux promeneurs
une explication sur cette
œuvre d’art : “le quart de
pomme symbolise la
nourriture du corps, le
livre est la nourriture
intellectuelle, symbole
de connaissance et l’oi-
seau est la nourriture
spirituelle, symbole de
liberté… Ces trois nourri-
tures sont ce que tout enfant dans le monde devrait
recevoir pour voler de ses propres ailes.”

Nous allons bientôt entrer dans la période hivernale.
Pour Noël, nous souhaitons, comme les autres
années, donner à notre commune un petit air de fête.
Les personnes disponibles pour participer à l’élabo-
ration des décorations de Noël peuvent se signaler
en mairie, elles seront les bienvenues.
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Commission “Sports, culture, loisirs”

� VOL A VOILE

La période estivale est synonyme de vacan-
ces, loisirs, détente… Laurent ABOULIN a
profité de cette pause pour faire parler son
talent de pilote dans les airs et enrichir son
impressionnant palmarès d’un nouveau
titre de champion du Monde de vol à voile.

Président du “planeur club” de Vichy, il vient d’être à
nouveau sacré champion du monde de planeur
"classe libre" sur Quintus M lors des championnats
du Monde de vol à voile qui se sont déroulés à Uvalde
(Texas) du 28 juillet au 19 août.

En tête du classement de la première à la
dernière épreuve, Laurent ABOULIN s’est
imposé pendant ce championnat sur la
majorité des épreuves. A 43 ans, il exerçe

la profession de pilote de ligne et a débuté le vol à
voile en 1983. Il  possède 14 000 heures de vol à son
actif dont 3 800 heures en planeur. Instructeur de vol
à voile, Laurent a déjà acquis précédemment 10
titres de champion de France, 3 titres de vice-
champion d'Europe (1996, 2007 et 2009) et un titre de
champion du Monde en 2001.

� SPECTACLES
Il était dit que pour cette rentrée, le spectacle serait présent. Les challenges de football Pierre GAUDARD et René
OBLETTE du 8 septembre ont remporté un succès extraordinaire : du beau spectacle sur le terrain, mais aussi dans
les airs puisque le président-speaker Patrick MOUTET fut souvent interrompu par de merveilleux avions en
mouvement évoluant dans le cadre du meeting aérien.
En apothéose, organisateurs, joueurs et spectateurs furent salués par le ballet de la patrouille de France et le vol
extrême du Rafale et ses moteurs rouges de furie. Grandiose journée pour l’ASPN !

� MANIFESTATIONS
Les associations sportives, culturelles ou de loisirs ont repris leurs habitudes. Une nouvelle fois, de belles organi-
sations seront mises en place pour le plus grand bonheur de tous. Une joyeuse fête des classes en 2 et un agréable
week-end des arts organisé par Horizon Pouilly ont bien lancé cette nouvelle saison.

� COMPOSTAGE

Les écoliers ont retrouvé le chemin des classes mater-
nelles et primaires. Certains, pour ne pas dire beau-
coup d’entre eux, fréquentent la cantine scolaire.
Notre commune a décidé de mettre en place le compos-
tage des déchets de cantine, avec l’appui de Zoé
PICARD, ambassadrice de tri pour la CCOR, la CCCR et
la commune de St Alban les Eaux.
Au printemps dernier , les élèves des classes élémen-
taires ont tous bénéficié d’une intervention “Compos-
tage” par l’association Madeleine Environnement, afin
de bien intégrer la sensibilisation et la compréhension
du compostage.

Les enseignants et les responsables de la cantine ont
été associés à ce projet et nous tenons à les remercier
pour leur implication. La CCOR a mis à disposition trois
composteurs en bois installés tout près de la cantine.
Tout se passe pour le mieux et les élèves volontaires sont
nombreux à acheminer les déchets dans les composteurs.
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Commission “Sports, culture, loisirs”

C.C.A.S. (Centre Communal d’Action Sociale)

� Aide aux étudiants
Comme chaque année, le C.C.A.S. renouvelle son aide
en faveur des étudiants. Les dossiers sont à retirer et à
retourner en mairie au plus tard le 19 novembre.
Les justificatifs demandés sont les suivants :
- certificat de scolarité pour l'année 2012-2013
- justificatifs de vos revenus éventuels (avis de non-

imposition 2011, fiches de paie...)
- justificatifs des revenus de vos parents (trois derniè-

res fiches de paie et avis d'imposition ou de non-impo-
sition 2011)

- aides CAF (ou autres organismes)
- justificatifs de prêts (tableau amortissement, échéan-

cier...)

- bail ou quittance de loyer “étudiant”
- notification de l'allocation logement attribuée à l'étu-

diant
- notification d'attribution des bourses d'études

� Goûter des anciens
Le goûter des anciens aura lieu le samedi 24 novembre.
Les personnes âgées de plus de 70 ans seront conviées
par une invitation avec bulletin réponse. Celles qui ne la
recevraient pas peuvent se faire connaître en mairie.
Les personnes empêchées ne seront pas oubliées  :
comme à l’accoutumée, elles recevront la visite des
conseillers municipaux et des membres du C.C.A.S. le
samedi 15 décembre.

� Les travaux de réfection des voies communales ont
permis d'intervenir route Napoléon, allée de la
Tuilerie, chemin de la Bergerie, chemin de Minard.
La salle des fêtes dispose aujourd'hui de deux places
réservées aux personnes à mobilité réduite.
Route Napoléon, l'entreprise Eurovia a réalisé une
nouvelle couche de roulement de béton bitumineux
et les agents communaux ont repris les accotements
en gore.

Allée de la Tuilerie, l'entreprise Pontille a réalisé un
reprofilage complémentaire à celui de 2011 et une
nouvelle couche de roulement en enduit superficiel.
Les autres voies ont été profilées ou purgées dans
les parties dégradées par cette même entreprise.
Une campagne de marquage routier va être réalisée
en fin d'année pour reprendre les passages piétons,
les stops et les bandes axiales ou de rive.

La commission prépare actuellement le recense-
ment des travaux pour l'année 2013 afin de monter
les dossiers de demande de subventions auprès de
l'Etat et du Conseil Général.

Il reste dans le lotissement communal 4 lots à
la vente : 697, 735, 795 et 872 m2. Le prix au m2

est de 65 €.

Commission “Voirie”

� Inauguration de la Croix Marquet
La Croix Marquet, située au carrefour de la rue des
Charmilles et de la route de Saint Romain, a été
inaugurée dimanche 18 septembre.
Datant du début du XXème siècle, elle avait été dégra-
dée au fil du temps, et le conseil municipal avait
demandé aux établissements Schrack de la restau-
rer à l'identique, en pierre calcaire de Jaumont.
Le prêtre présent faisait remarquer que cette croix
fait partie de notre patrimoine et que cette inaugura-
tion lors des journées du patrimoine était fort à
propos.
Le conseil municipal remercie la famille Marquet
pour sa participation financière et pour sa présence
lors de cette cérémonie.
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Commission “Enfance et Scolarité”

� CRECHE “Le Jardin aux Câlins “
La rentrée au Jardin aux Câlins :
Nous accueillons six nouveaux enfants qui ont fait
leur adaptation en même temps depuis le 20 août.
Cette année, il y a donc 31 enfants inscrits dont 17
filles et 14 garçons. Sept enfants sont de Pouilly les
Nonains.
A compter de janvier 2013, trois nouveaux bébés
viendront rejoindre leurs petits copains.
Le groupe des enfants est composé majoritairement
d’enfants entre 1 et 2 ans soit des “moyens”.
Le personnel varie du fait que deux collègues, Céline
et Béatrice, sont en congé parental. Elles doivent
revenir en janvier 2013.
Aussi, notre équipe se trouve complétée par Nathalie
NEVERS en cuisine et quelques heures auprès des
enfants et par Virginie THEVENOUX, auxiliaire de
puériculture.
Le thème de cette année est “les 4 saisons pour les
animaux de la forêt” et les projets (jardinage, poules,

respect de l’envi-
ronnement) se
poursuivent. 
D’autres projets
vont se mettre
en place.

� ECOLE MATERNELLE
Cette année, peu de changement dans l’équipe édu-
cative, qui s'occupe de 86 enfants : 

� Mme THIOLIER, enseignante des petits (26 élèves)
� Mme PAPON, enseignante de la classe de moyenne

section (32 élèves)
� Mme ROCHE enseignante de la classe de grande

section (28 élèves) et directrice de l’école

Le personnel communal est représenté par Mmes
CISZEWSKI, BERTHUCAT et RINALDI.

Lors de décloisonnement (groupes homogènes  de
petits, moyens et grands), divers projets vont être
mis en place pour qu’il existe une culture commune
à tous les élèves : projet autour de contes tradition-
nels, ateliers scientifiques et travail autour du recy-
clage et du compostage en liaison avec le restaurant
scolaire.

Nous souhaitons à tous une excellente année scolaire.
Contact : Corinne ROCHE 04 77 66 87 11
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� ECOLE ELEMENTAIRE
Cette nouvelle année se présente avec un effectif de
140 élèves pour 6 classes.
La 6ème classe étant maintenue pour un an, la répar-
tition pédagogique de cette rentrée 2012/2013 est la
suivante :
M. BRUNON : classe de CP (24 élèves)
Mme SIETTEL : classe de CE1 (27 élèves)
Mme MANDON (directrice) : classe de
CE2/CM2 (18 élèves)
Mme CHAUX : classe de CE2 (23 élèves)
M. RICHARD : classe de CM1  (24 élèves)
Mme MILLET : classe de CM2 (24 élèves)
Mme MANDON est remplacée par Mme
PERGET chaque mardi, jour de décharge
de direction.
L'école dispose d'une employée de vie
scolaire, Mme Hélène BONCHE l'après-
midi plusieurs fois par semaine.
Vendredi 7 septembre, les élèves des clas-
ses de CM2 ont été invités à rencontrer les

pilotes de la patrouille de France à l'occasion du
meeting aérien en début d'après-midi. Les autres
classes ont rejoint l'aérodrome vers 15h00. Toute
l'école a ainsi pu assister à l'entraînement de la
patrouille de France. Ce fut un spectacle coloré et
impressionnant par une belle journée ensoleillée.

Commission “Enfance et Scolarité”

� RAM Ouest Roannais…
Une Brocante "Petite enfance" !
Le Relais Assistantes Maternelles
de l'Ouest Roannais organise une
brocante spéciale "petite enfance"
le Samedi 3 Novembre, à la Salle

des Associations de Renaison (locaux mairie) de 9h à
16h. Vous pourrez y trouver du matériel de puéricul-
ture, des vêtements (0-6 ans) et des jouets pour tous
les âges. Juste avant les fêtes de fin d'année… c'est
parfait ! 

Un stand d'informations sur le RAM vous sera égale-
ment proposé afin de (re)découvrir les missions du
service, les activités organisées tout au long de
l'année,…Venez nombreux !
Pour des questions d'organisation, si vous souhaitez
exposer lors de cette manifestation, inscrivez-vous
en appelant Anne PLUCHOT (responsable - animatrice)
au 06 70 15 20 76 avant fin octobre. Merci de votre
compréhension.
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Classes en 2

� Le 1er septembre, les classes en 2 étaient fêtées. La bande dessinée était mise à l’honneur avec Astérix, les
Justiciers, Lucky Luke, Tintin et une bande de loulous (éléphant, chat, coccinelle, souris…).
Tous, dans la bonne humeur, ont défilé dans les rues. Les générations de 0 à 90 ans étaient représentées.
Le comité remercie les personnes qui ont participé à la réussite de cette journée.
Vive la classe en 2 !!!



Les Abeilles
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Avec le retour des beaux jours, et l’abondance de pollen
la ruche reprend de la vitalité. La reine pond des œufs
qui donnent naissance à de nouvelles abeilles et une
nouvelle reine. Lorsque la colonie devient trop impor-
tante, elle se divise et forme un essaim.

Le nouvel essaim est installé dans la ruche et commence à
prendre ses repères. L’essaimage a toujours lieu en mai-juin,
aux alentour de midi. Les abeilles vont donc aller, par chaque
jour de beau temps, récolter pour se nourrir l’hiver prochain.
Ce jeune essaim ne sera productif que l’année suivante. 

Lorsque l’essaim est localisé, il faut intervenir
rapidement avant qu’il ne reparte, afin de le
mettre dans une ruche vide, avec des cadres
amorcés à la cire.

En ce jour du 20 août, il fait
chaud, le temps idéal pour
prélever le miel. C’est dans
la partie supérieure de la
ruche (hausse) que le miel
est prélevé. La partie basse
(le corps) est toujours laissé
aux abeilles.
Pour calmer les abeilles et
les faire redescendre dans le
corps, nous devons enfumer. 

La hausse a été retirée, et le
dessus de la ruche est refermé.
C’est la position hivernale.

Dans la hausse, il faut sortir
les cadres un à un afin de
chasser toutes les abeilles.

� René PROST, conseiller municipal est
exploitant agricole à Saint Martin de Boisy.
Il s'intéresse aussi à l’apiculture et a installé
depuis deux ans des ruches sur sa propriété. Il nous
présente en photos quelques aspects de la vie des
abeilles. 
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Le miel qui coule doit être filtré afin d’ôter les particules de cire
qui peuvent rester. 
Après huit jours de maturation, le miel est mis en pot. Il peut
être alors dégusté. 

Dans quelques jours, il faudra rouvrir les ruches pour
traiter le varroas (parasite qui détruit les abeilles) et
nourrir les ruches qui n’ont pas suffisamment de
réserve pour passer l’hiver.

Un autre exemple
de ruche : le ruchon
en paille. Ici le miel
est consommé avec
la cire. 

Un cadre rempli de miel
et prêt à être extrait. 

Aujourd’hui toute la famille
est mobilisée. Les hausses
arrivent dans le local où le
miel sera extrait. 

Une opération délicate
qui consiste à ouvrir les
alvéoles refermées de
cire (désoperculer). Cela
ce fait avec un couteau
spécial, préalablement
trempé dans de l’eau
chaude. 

Maintenant le cadre est positionné dans la
centrifugeuse (extracteur) pour vider les
alvéoles qui contiennent le précieux nectar. 
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La Vie Associative

� Après une interruption de deux mois cet été, le
Cercle Artistique Indigo a repris ses activités avec la
rentrée scolaire. Il a répondu présent et s'est mobili-
sé pour participer au Week-end des Arts les 22 et 23
septembre, organisé par l'association Horizon
Pouilly. Un stand expo-vente et un atelier-enfant
faisaient l'objet de notre accompagnement. 
Tout au long de cette année 2012, le club s'est consa-
cré particulièrement à la composition de toiles (tou-
tes techniques) dont le thème se rapportait à “l'art
culinaire", ces œuvres faisant appel à l'imagination
et à l'originalité de chacun. Elles sont actuellement
exposées à la Cure de St Jean St Maurice jusqu'au 28
octobre. Horaires de permanence : vendredi, samedi
de14h30 à 17h et dimanche de 10h à 12h30 et de
14h30 à 17h.
Les adhérents du club félicitent Michel BRAILLON,
leur intervenant, pour son talent, celui-ci ayant
gagné plusieurs prix et concours. Merci à Jane
COPPERE pour son accompagnement au cours
d'aquarelle, ainsi qu'à notre présidente, pour
l'animation de l'atelier enfants. 

Activités du Club Salle P. Laurencery :
� Le mardi de 14 h à 18 h pour toutes techniques

(Michel BRAILLON)
� Le lundi de 18 h à 20 h aquarelle pour adultes

(Jane COPPERE)
� Le lundi de 16 h 35 à 18 h pour les enfants

(Marie Hélène  MOLINARO)

Contact : www.aquarelle-pouilly.com
06 79 75 30 38 

� L'informatisation de la bibliothèque est mainte-
nant terminée. Nous avons catalogué 1765 livres à
l'attention de nos lecteurs.
Avec les livres prêtés par la médiathèque départe-
mentale, nous avons actuellement environ 3500
livres à vous proposer : romans, policiers, livres et
albums pour enfants, documentaires
et BD pour petits et grands.

Nos murs accueillent une exposition
permanente de peintures renouve-
lée régulièrement. Les tableaux
sont gentiment prêtés par les pein-
tres du Cercle Artistique Indigo.

Horaires d'ouverture :
les mardis et vendredis
de 16h30 à 18h30.

Tél : 04 77 63 93 68
courriel :
bibli.pouillynonains@aliceadsl.fr

D'autre part, nous vous attendons pour venir nous
rencontrer et vous informer sur le fonctionnement
du prêt des ouvrages lors de la journée "PORTE
OUVERTE" qui aura lieu le samedi 27 Octobre de
10h à 12h et de 14h à 18h.

Autour Du Livre - Bibliothèque

Cercle Artistique Indigo

Mmes SAINT-ANDRE, PROSPER, THIVEND,
DARPHEUILLE, HERVANT
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La Vie Associative

� Prêtre responsable : Père Jean-Claude DUCREUX

� Prêtre auxiliaire : Père Gaby ROUILLET

Presbytère : 64 place de la Barrière 42370 RENAISON
Téléphone : 04 77 64 40 11.
Courriel : secrétariat@sainte-madeleine.com
Site internet : www.sainte-madeleine.com
Secrétariat : 64 place de la Barrière 42370 RENAISON
Téléphone : 04 77 64 40 11
Ouverture : Tous les mercredis de 9 h à 12 h
Tous les vendredis de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
(sauf pendant les vacances scolaires)
Permanence d'accueil du Père Jean-Claude DUCREUX :
Mercredi de 9h30 à 11h30 au Presbytère à Renaison
(sauf imprévu).
Sur rendez-vous (04 77 64 40 11).
Prêtre auxiliaire : Père Gaby ROUILLET, 06 79 61 46 67
29 rue Roche Bâtie 69240 THIZY

� Responsable catéchèse primaire : Anne-Marie
LEFORT 06 64 64 25 79

Responsable aumônerie scolaire (collèges et lycées) :
Marie-Christine SOTTON, 06 47 80 63 97

� Informations baptêmes : S’inscrire 8 mois à l’avance,
le 1er samedi de chaque mois de 10 h à 11 h 30
au Presbytère 64 rue de la Barrière - RENAISON.

� Informations mariages : Faire la demande par cour-
rier au Presbytère 1 an à l’avance minimum.

� Informations funérailles : S’adresser au Presbytère
de RENAISON (Tel 04 77 64 40 11) ou aux pompes funè-
bres de votre choix. Ils vous mettront en relation avec
les membres de l’équipe funérailles de la Paroisse
Sainte-Madeleine.

� Messes : Pour donner des
intentions de messes, remplir
le formulaire à disposition dans
votre église et le faire parvenir :
Pouilly - Saint-Léger à
Marie-Claude TRUFLANDIER :
04 77 65 90 49
Saint-Martin à Marie-Thérèse MONTROUSSIER :
04 77 66 90 92

Vous pouvez contacter vos personnes-relais :
Pouilly les Nonains :
Suzanne CHAIZE : 04 77 66 87 07
Daniel VERNE : 04 77 66 85 53
Saint-Martin de Boisy :
Jeanine MOUILLER : 04 77 66 86 28
Marie-Thérèse MONTROUSSIER : 04 77 66 90 92
Elles vous renseigneront sur la vie de votre paroisse et
de votre communauté.

� Feuille paroissiale “A l'écoute”  : Parution le 1er

dimanche de chaque mois dans votre église.

� Planning des messes : 3 fois dans l’année, le plan-
ning est affiché sur les panneaux à l’intérieur et à
l’extérieur des deux églises.

Messe en semaine à Pouilly : Les troisième et quatriè-
me jeudis du mois à 8 h 30 du printemps à l’automne
(voir affichage).

Comme dans la cité, la paroisse,
les communautés ont besoin de bénévoles.

Ne dites pas : “Je ne saurai pas faire”,
mais dites : “Me voici avec ma disponibilité”. 

MERCI

Paroisse Saint-Madeleitn en Côte Roannaise
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� Brûlage interdit
Une circulaire préfectorale rappelle que les déchets
végétaux issus de l’entretien des jardins privés sont
assimilés à des déchets ménagers. A ce titre, le
règlement sanitaire départemental, dans son article
84, interdit le brûlage à l’air libre.
La destruction des ordures ménagères et autres
déchets à l’aide d’incinérateur individuel est interdite.
La déchèterie est à votre disposition “allée du
Mardeloup” à Pouilly les Nonains.

� Utilisation des engins de jardinage à moteur
(TONDEUSES, taille haies …)

L’utilisation d’engins à moteur est réglementée.
Les jours et horaires à respecter sont les suivants : 
- les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30
- le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h
- le dimanche et jours fériés de 10h à 12h

� Recensement
Du 17 janvier au 16 février 2013, aura lieu le recense-
ment de la population de notre village. C’est une
obligation légale de répondre aux questionnaires qui
seront déposés par les agents recenseurs.
Ceux-ci seront présentés par l’intermédiaire de la
presse, nous vous demandons de leur réserver le
meilleur accueil possible.

� Méfiez-vous des arnaques téléphoniques
Pour commencer, méfiez-vous des numéros télé-
phoniques que vous ne connaissez pas. Si l'appel est
urgent, la personne vous rappellera ou laissera un
message vocal. Il n'est donc pas indispensable de
rappeler immédiatement.
Ensuite, ne rappelez jamais un numéro téléphonique
commençant par 08 que vous ne connaissez pas.
En effet, certains numéros commençant par 08 sont
surtaxés. De très nombreux numéros téléphoniques

commençant par 08 99 sont des arnaques. L'appel
de base (c'est-à-dire le simple fait de rappeler) coûte
parfois jusqu' à 1,34 €.
Ne donnez jamais de numéro de comptes ou cartes
bancaires par téléphone.

� Inscriptions sur la liste électorale
Les personnes désirant s’inscrire sur la liste électo-
rale doivent se présenter en mairie avant le 31
décembre, munies d’une pièce d’identité et d’un jus-
tificatif de domicile.

� Déneigement et entretien des trottoirs
En hiver, nous vous rappelons que les propriétaires
et occupants d’immeubles doivent assurer le dénei-
gement du trottoir bordant leur propriété.
De même, il appartient aux riverains de désherber le
trottoir devant chez eux et de veiller à ce que les
haies ne gênent pas le passage des piétons.
La commune et le département s’occupent des voies
publiques.

� Roannaise de l’eau
Votre compteur craint le gel, protégez-le !
Le gel est le principal ennemi de vos canalisations et
de votre compteur. Avant l'hiver, prenez les précau-
tions qui s'imposent et protégez-le contre le gel.
Le gel, principal ennemi de votre compteur
Comme une bouteille d'eau placée dans un congéla-
teur finit par éclater, votre compteur peut lui aussi
éclater sous la pression de l'eau, qui en gelant aug-
mente de volume.
Méthode anti-gel, méthode couette !
Il existe une méthode simple pour éviter les coups de
froid les plus courants. Prenez un sac plastique (un
sac poubelle de 50 ou 100 litres par exemple) et rem-
plissez-le aux trois quarts de polystyrène. Fermez-le
soigneusement et emmaillotez votre compteur avec
ce sac qui fera office de "couette" pendant tout
l'hiver. C'est efficace et cela peut resservir l'hiver
prochain.
N'utilisez en aucun cas de la laine de verre, de la
paille, du tissu qui s'imbiberaient d'humidité.
A vous de protéger votre compteur
C'est à vous qu'il appartient de protéger vos canali-
sations et votre compteur contre le gel. Avant l'hiver,
faites systématiquement de la prévention. C'est
surtout quand votre compteur est placé dans les cou-
rants d'air ou à l'extérieur qu'il doit être soigneuse-
ment protégé contre le gel… même dans les régions
réputées les moins exposées au froid.
Conseils
Surveillez bien les remises, les ateliers et les gara-
ges. La température n'y est souvent pas beaucoup
plus élevée qu'à l'extérieur et les courants d'air sont
nombreux.

Pouilly info
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Communauté de Communes de l’Ouest Roannais
Place de la Mairie - ST LEGER SUR ROANNE

� Centre de loisirs intercommunal
�Le mercredi 
Accueil des enfants le mercredi à Renaison et Lentigny
de 7h à 18h30. Chaque mois, des activités manuelles et
des jeux sont proposés en lien avec un thème spéci-
fique :

- septembre : la rentrée
- octobre : l’orange 
- novembre : les jeux
- décembre : les fêtes de fin d’année

Les inscriptions concernant le mercredi s’effectuent
d’un mercredi sur l’autre, ou suivant les jours et horai-
res suivants, auprès du secteur jeunesse de la CCOR :
Catherine MARQUEZ (directrice centre de loisirs inter-
communal)
- le lundi, mardi et jeudi de 9h à 16h au 04 77 66 27 55
- le mercredi de 7h à 12h et de 13h à 18h30 au

04 77 64 43 64 
Nous vous prions de bien vouloir inscrire votre (vos)
enfant(s) au plus tard le jeudi de la semaine précéden-
te. Des inscriptions exceptionnelles pourront être pri-
ses le lundi au plus tard (de 9h à 16h) et seront étudiées
au cas par cas. 

� Les vacances d'été du 9 au 27 juillet et du 27 août au
3 septembre :

Le thème était "l’Afrique". Les enfants ont pu, grâce aux
activités manuelles et jeux en tous genres,  découvrir
une autre culture… et toujours l'incontournable sortie
au Pal.
110 enfants de 6 à 11 ans ont participé aux mini camps
à Bully en juillet. Effectif en hausse et bon retour de
satisfaction des familles.

� Camp d'été pour les 11-18 ans 
Cet été, les ados ont profité des plages de l’île de Groix :
catamaran, planche à voile, accrobranche et VTT ont
rythmé ces 8 jours. A noter qu'ils étaient en autonomie
sur la vie du camp : ils ont préparé leurs repas tout au
long du séjour…bon investissement des jeunes !

� Chantiers jeunes
Le principe de base de cette action est de permettre à
des jeunes du territoire de la CCOR de réaliser divers
travaux au bénéfice des mairies en contrepartie d’un
tarif préférentiel pour leur participation à un camp d’été
organisé par la CCOR.
L’idée globale est de proposer les services de ces jeu-
nes, encadrés par des animateurs, aux différentes com-
munes du territoire pour des chantiers simples mais
bénéfiques à la collectivité. Les chantiers de jeunes
visent l’amélioration du cadre de vie au bénéfice des
collectivités locales, mais permettent aussi une appro-
priation des jeunes dans la démarche de préservation
des lieux des différentes communes.

Fort de la réussite en 2011, cette action a été recondui-
te et l'édition 2012 s’est bien déroulée ! Les travaux ont
eu lieu à St Jean-St Maurice, sur le site des grands
Murcins et à Pouilly les Nonains.

� Dates d'ouverture prochaines vacances 
Vacances de la Toussaint : du 29 octobre au 9 novembre
à Renaison et Saint Léger sur Roanne, sur le thème “à
table”.
Vacances de Noël : le centre de loisirs sera fermé.
Vacances d’hiver  : du 25 février au 8 mars 2013 à
Lentigny et Renaison, sur le thème “viva la fiesta”.

� Contacts
Fabienne Léjarza
Tél : 04 77 66 86 68 - Port : 06 31 29 09 14
fabienne@ccor.fr

Catherine Marquez
Tél : 04 77 66 27 55 - Port : 06 81 63 99 71
catherine@ccor.fr

Sylvain Bonnefoy
Tél : 04 77 66 86 68 - Port : 06 45 73 65 12
sylvain@ccor.fr

site : www.ccor.fr pages jeunesse

Enfance Jeunesse
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� L’association sportive a débuté son activité, à la
salle des fêtes de la commune, pour la poursuivre,
depuis plusieurs années, à la salle multisports.
L’esprit du club reste le même. Nous avons la volonté
de former des sportifs équilibrés.
En effet, le judo favorise l’apprentissage de la maîtrise
chez les plus jeunes ainsi que le respect réciproque.
Il permet de gérer l’agressivité et de canaliser l’énergie.
Cela demande un investissement important dans la
durée. Ce n’est pas forcément facile dans un monde
de zapping sportif et culturel. Mais les satisfactions

pour les enfants seront à la hauteur des efforts fournis.

Pour les adolescents et adultes, nous avons la sec-
tion judo jujitsu qui permet une pratique technique
avec la possibilité facultative de s’adonner à la com-
pétition.

Renseignements : A.  RIGAUD  06 82 29 44 51
F. THEVENET  06 76 38 58 50  

Les inscriptions ont lieu le mardi soir à partir de 18h
à la salle multisports, allée du Mardeloup.

Judo club

� Février : une soirée Tarot avec ses 40 participants,
manifestation qui se termine par un repas “tripes”
dans une bonne ambiance. La coupe a été gagnée
par André !

Mai : c’est le mois de la pétanque et de ses 20 dou-
blettes par un après-midi ensoleillé, où chacun par-
ticipe avec bonne humeur.

Juin : la soirée des feux de la St Jean où 200 person-
nes ont partagé les cuissots de bœuf à la broche et
les frites dans une ambiance conviviale.

La prochaine manifestation prévue est le concours
de belote le 24 novembre.

AEP - Saison 2012 … à Saint Martin de boisy
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� La fin de saison 2011/2012 a vu l'équipe fanion ter-
miner à la 6ème place de son championnat, tandis que
les réservistes vont retrouver la 3ème division après
deux années passées en deuxième. 

Les féminines, pour leur premier exercice, finissent
3ème et ont disputé deux finales de coupe, avec hélas
deux défaites, mais le tout dans la bonne humeur.

Une nouvelle saison va donc commencer avec un
nouvel entraîneur pour les seniors, Alain FAVRE, de
retour au club. Les féminines seront “dorlotées”par
Florian MURELLO. Plusieurs joueuses et joueurs ont
rejoint les rangs de l'ASPN et nous espérons que tout
aille pour le mieux. 

Chez les jeunes, notons l'arrivée de
Charlotte BRUGIERE et Cloé FERNANDES
qui vont aider Roland PICARD pour l'éco-
le de foot, ce qui prouve que les filles se
sont bien intégrées au sein du club.

En fin de saison dernière, deux dirigeants
ont été décorés de la médaille de la délé-
gation du roannais. Il s'agit de David
THIVEND et Jacques CLEMENT. Un grand
bravo à ces 2 serviteurs du football local.

Le samedi 8 septembre a eu lieu le troisiè-
me tournoi jeunes organisé de main de
maître par Robert CIRON : 26 équipes U11 et

U13 ont foulé la très bonne pelouse locale sous un
soleil de plomb. De nombreux matchs avec de
nombreux buts. Loire Sornin a remporté le challenge
Daniel GAUDARD, un de nos supporters hélas dispa-
ru, tandis que la belle équipe d'Amplepuis repartait
avec le challenge de notre regretté  Papy OBLETTE,
remis par mamie accompagnée de son arrière-petit-
fils, dans un instant plein d'émotion. Un grand bravo
aux organisateurs, auxquels nous tenons à associer
les agents communaux qui ont, comme d'habitude,
permis aux jeunes joueurs de fouler ce beau terrain.

A.S.P.N Foot

mamie OBLETTE et son arrière-petit-fils

Cloé et Charlotte en action
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� Samedi 9 juin, c'est avec une certaine émotion
au sein de l'assemblée présente que le jeu de
boule lyonnaise situé dans le square DISSARD a
été dénommé "Espace Boule Lyonnaise Joseph
BONNARDOT".
Cet hommage est rendu à celui qui détient sans
doute un record de longévité à la présidence d'un
club. En effet, Joseph BONNARDOT est resté 50 ans
à la tête du club.
Serge FIACRE, président actuel, et Bernard
THIVEND, Maire, ont évoqué dans leurs discours les
différentes étapes de la vie de cet homme qui a beau-
coup compté pour notre commune.
Etaient présents les filles de Joseph BONNARDOT,
les conseillers municipaux, les boulistes, les prési-
dents d'associations, mais aussi les épouses d'an-
ciens joueurs hélas disparus.
Tous se sont retrouvés autour du verre de l'amitié.  

Amicale Boules

� Le poker family club
accueille encore de nouveaux
membres pour son cham-
pionnat ou ses tournois.
Quelques dates : 26 et 31
octobre, 9 et 23 novembre,
14 décembre

Inscriptions : 20 euros pour les + de 18 ans et 10
euros pour les - 18 ans

Le poker family club, c’est la convivialité, des soirées
sympa entre passionnés à la salle Paul Laurencery,
une véritable table de poker, un matériel conséquent
pouvant accueillir toutes personnes désirant jouer,
une trentaine de membres, plus de 200 joueurs ayant
disputé les tournois du club. Alors n’hésitez pas à
venir nous rejoindre. Pour plus de renseignements :
site internet : pokerfamilyclub
David, au 04 77 64 19 12.

Le 31 octobre à partir de 19h, le poker family club
organise son premier trophée à la salle des fêtes.
Inscription gratuite pour nos membres et 10 euros
pour les participants extérieurs.

Poker Family Club

� Les entraînements ont repris avec une quinzaine
de licenciées. Cette année, nous avons la possibilité
de deux entraînements à la salle multisports le
mardi de 18h à 20h et le vendredi de 20h à 21h15.

Volley Club

SAINT-ANDRE Julien

TELEVISION
ANTENNE-TNT-SATELLITE

479 route de la Bûche
42155 Pouilly les Nonains
Tél. 04 77 66 84 53
Mobile : 06 70 72 11 48
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� L’Association de chasse de Pouilly les Nonains tient à
informer les habitants que dans le cadre légal de la régle-
mentation, elle organisera des battues aux gros gibiers du
9 septembre 2012 au 28 février 2013.

Chasse

� 2013, une nouvelle année tennistique commence.
La saison 2012 vient juste de se terminer avec des
résultats mitigés pour les championnats par équi-
pes, mais de belles performances à titre individuel
lors du tournoi interne et des divers tournois.
Le club a organisé pour la première fois un stage
d’été du 27 au 31 août pour les jeunes qui souhai-
taient découvrir ou s’aguerrir dans ce sport. Les sept
participants et Didier HELARY, le moniteur du club,
sont repartis conquis par cette semaine. L’opération
sera renouvelée l’année prochaine.
Le club tient tout particulièrement à remercier la
société AMI de Neulise dirigée par M. CLAIRET, qui a
offert une tenue complète à tous les joueurs et
joueuses participant aux championnats par équipes.
Un grand MERCI. 

Tennis Club

� La semaine du 10 septembre, les cours de l’asso-
ciation gym/danse ont repris. 
Si vous avez pris comme résolution de faire une acti-
vité sportive à la rentrée, n’hésitez pas à venir nous
rejoindre :

- le lundi à 19h45 : gym pour adultes,
- le mardi à 17h30 et 18h30 : hip hop pour les enfants

et adolescents, 
- le mardi à 20h30 : country niveau débutant,

- le mercredi à 18h30 : gym pour adultes,
- le mercredi  à 20h15 : danse de salon,
- le jeudi à 10h : gym douce,
- le jeudi à 18h30 : hip hop adultes,
- le jeudi à 20h30 : country, niveau intermédiaire.

Dans chaque discipline, un cours d’essai est propo-
sé. Il est possible de s’inscrire en cours de trimestre.

Renseignements au 04 77 66 85 75

Gym Danse
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� Une nouvelle équipe au sou des écoles …
Une petite trentaine de personnes, dont l'équipe
enseignante au complet, a pris part à l’assemblée
générale du 28 septembre dernier.

Après le bilan moral et financier des manifestations
passées, les directrices ont présenté les différents
projets scolaires de cette nouvelle année, soutenus
financièrement par le sou des écoles.
Après plusieurs années de bénévolat au sein de
l’association, plusieurs membres, dont le président
Laurent MAREY, ont souhaité se retirer. Un nouveau
bureau a donc été formé :

Président : Gilles VALLA
Président adjoint : Philippe LACOUR
Secrétaire : Sandrine PETELET  
Secrétaire adjointe : Séverine GAYAT
Trésorière : Marylin BURNOT
Trésorière adjointe : Linda VALORGE

A noter sur votre agenda…

La première manifestation aura lieu le samedi 8
décembre. Il s’agit du traditionnel marché de Noël où
les enfants des écoles présentent les décorations de
Noël qu’ils ont fabriquées. En même temps, les
sportifs peuvent participer à la “Corrida”, course de
10 kms pour les hommes et 5 kms pour les femmes,
dans les rues du village.

Cette année, cette manifestation s’associe au
Téléthon…
Venez nombreux !

Bonne année scolaire à tous !

Sou des écoles
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� Le week-end des Arts, qui a eu lieu les 22 et 23
septembre derniers, a connu un vif succès.

La soirée opérette a attiré cent-cinquante personnes.
Le lendemain, les exposants étaient nombreux et
leurs créations variées  : bijoux, peintures, carterie,
scrapbooking, sculptures en sucre filé, vannerie,
vêtements, enluminures …
De nombreux visiteurs ont apprécié cette manifesta-
tion de qualité.

Rendez-vous avec le théâtre…
Horizon Pouilly vous invite à son incontournable
soirée théâtrale le samedi 5 janvier 2013 à 20h30 à la
salle des fêtes.
Cette fois encore, les comédiens de la troupe
Amathéa de Villemontais sauront vous surprendre
dans une nouvelle comédie déjantée, “la sœur du
grec” d’Eric DELCOURT. Quiproquos, répliques en
avalanches devraient vous faire passer un agréable
moment de détente.
Dès à présent, notez la date et venez nombreux !

Horizon Pouilly a besoin de vous pour poursuivre son
engagement auprès des enfants de l’orphelinat
Zazakély à Madagascar. 
Un geste de solidarité et une soirée de détente pour
un projet à valeur humaine.

www.zazakely.org

Horizon Pouilly

Etat Civil - Année 2012

Naissances
Corentin MAGNET 5 juillet
Nolann MERLE 6 juillet
Eden-Marie BILLOTET 3 août
Soline COUCHARD 19 août
Eléna BLEIN 17 septembre
Lola VERDEAUX 17 septembre

Décès
Danielle VERNAY veuve BERT 13 juin
Marie Bernadette COLLET épouse MEUNIER 2 août
Daniel DULAC 5 septembre
Michel BARRIQUAND 17 septembre

Mariages
Renaud FELIX et Delphine DALLERY 30 juin
Dominique CÔTE et Valérie DOMAS 7 juillet
Yohan PÉRICHON et Maud AYEL 21 juillet
Franck MANNINO et Pauline DESPORTE 28 juillet
Gilles DENIS-GOUTORBE et Maryline RÉBÉ 11 août
Thomas NOTTER et Carole MONNERY 25 août
Jean-François BARRET et Marion PITROU 1er sept.
Fabrice METENIER et  Amandine DEYRAT 15 sept.
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Agenda 2012/2013

Octobre 2012
� Mercredi 31 Trophée poker Poker Family Club Salle des fêtes

Novembre 2012
� Samedi 10 Soirée Tarot Tennis de table Salle P. Laurencery
� Samedi 24 Goûter des personnes âgées CCAS Salle des fêtes
� Samedi 24 Concours de belote AEP St Martin St Martin de Boisy

Décembre 2012
� Vendredi 7 Concours de belote Amicale Boules Salle des fêtes
� Samedi 8 Marché de Noël et Sou des écoles Salle des fêtes et

course pédestre Salle P. Laurencery
� Samedi 15 distribution colis CCAS
� Vendredi 21 Concours de belote ASPN Foot Salle des fêtes
� Lundi 31 Réveillon dansant Comité des fêtes Salle des fêtes

Janvier 2013
� Samedi 5 Soirée théâtre Amathéa Horizon Pouilly Salle des fêtes
� Dimanche 6 Vœux du Maire Salle des fêtes
� Samedi 26 Soirée théâtre Amicale du personnel Salle des fêtes

Ets CHRETIEN J.C.
Serrurerie, Métallerie, Ferronnerie d’art,

Portails, Garde-corps, Escaliers,
Automatisme portails et volets roulants

48 rue Bravard - BP 90051
42300 Roanne

Tél. 04 77 70 22 60



Plan de Pouilly les Nonains

Liste des rues :
Eglise (petite rue de l’) C4
Eglise (place de l’) C4
Epinglie (chemin de l’) B1 - B2
Essarts (chemin des) C6
Etang Martin (chemin de l’) D2
Forez (rue du) C4
Gare (place de la) C4
Gare (rue de la) C4
Guicherette (chemin de la) C2
Hirondelles (rue des) B4
Joncs (rue des) D4
Juillet (rue du 14) C4
Lavoir (chemin du) C4
Mai (rue du 8) C4
Mardeloup (allée du) C5
Marronniers (rue des) C4
Minard (chemin de) C2 - D2
Minardière (lieu-dit) C1
Montgivray (rue de) C4
Monts de la Madeleine (rue des) C4
Moulins (chemin des) E5
Napoléon (route) B2 - C2
Ninon (allée) D4
Novembre (rue du 11) C4
Ouches (route d’) C4 - C6
Pailler (chemin) C2 - C3
Pellins (chemin des) D6 - E5
Peupliers (rue des) D3 - D4
Pinty (chemin) E5 - E6
Pont Branlant (allée du) B4
Populle (chemin) C3 - C4
Pothiers (allée des) B4
Prés (chemin des) B3
Renaison (route de) A3 - D3
Rivière (chemin de la) C4 - D4
Roanne (route de) C4 - D4
Roses (rue des) D4
Rotz (chemin de) D5 - D6
St Martin de Boisy (route de) A2 - C1
St Romain la Motte (route de) C1 - C4
Saules (rue des) D4
Stade (allée du) C3
Thuyas (allée des) D4
Trotteloup (chemin) B3 - C4
Trotteloup (Lieu-dit) B3
Tuilerie (allée de la) B2 - C2
Varinay (chemin de) C5 - E5
Verdier (chemin) B1 - C1
Verdilly (chemin de) B1 - B2
Verdilly (lieu-dit) B1

Liste des lieux publics et édifices :
Mairie C4
Ecole élémentaire D4
Ecole maternelle C4
Crèche “Le Jardin aux Câlins” C4
Eglises C2 - C4
La Poste C4
Chateau de Boisy A2
Cimetières C2 - D4
Salle des fêtes C4
Stade C3
Square JC Dissard C4
Chenil de Rotz D5
Déchèterie C5
Salle multisports D5

Liste des rues :
Bellevue (rue) C3
Bérands (route des) B4
Bergerie (chemin de la) B2 - B3
Chardonnerets (rue des) D4
Bigotière (chemin de la) B5 - C5
Bleuets (allée des) C4
Bois (chemin du Bois) D1 - D3
Boisy (lieu-dit) A2
Bosquet (allée du) C4
Bouttet (chemin) C1 - C2
Buche (route de la) D3
Buis (allée des) C4
Cerisiers (rue des) D4 - D3 - D4
Chardons bleus (rue des) C4 - D4
Charmilles (rue des et allée des)D3
Clos fleuris (rue des) C4
Combray (chemin de) D2
Déroche (place A.) C4
Echassier (rue de l’) C4
Egalité (rue de l’) C4 - D4
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